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  En Vaucluse, 

  les ocres du Pays d'Apt et du 

  versant sud du mont Ventoux, sur 

  sur les chemins de vos vacances... 
   

  Rejoignez l'Association des Amis de Saint-Hilaire !  ici 

   
 
 
 
 
  

 
Nicolas Fragiacomo. 

 
 
 
 
 
 
 

Télécharger ce dossier afin de faciliter la lecture des liens ! 
 

http://abbaye-saint-hilaire-vaucluse.com/Association_des_Amis_de_Saint-Hilaire.pdf
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Nous avons apporté le plus grand soin à la rédaction de cette page. 
Toutefois, les informations pratiques (prix, adresses, n° de téléphone, 
adresses Internet, etc.) doivent être considérées comme des 
indications du fait de l'évolution constante de ces données.  

 

 

 

 

   

  Table des matières  ici 

 

  Ʒ  Le raccourci CTRL + F  ici 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.abbaye-saint-hilaire-vaucluse.com/images_ocres/Table_des_matieres.pdf
http://www.abbaye-saint-hilaire-vaucluse.com/CTRL_F.html
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  L'ocre 

 
  
 
ocre [CkY] n. f. et m. (Le Petit Robert)  
 
Å 1307; lat. ochra, gr. ôkhra, de ôkhros "jaune"  
Å 1. N. f. Colorant minéral naturel, jaune brun ou rouge, 

constitué par de l'argile et des oxydes de fer ou de 
manganèse. Couleur fabriquée avec de l'ocre. Acheter un tube 
d'ocre. Ocres brunes (terre de Sienne, terre d'ombre). Crayon 
d'ocre (cf. sanguine). 

 
À ne pas confondre avec la limonite, qui est un peroxyde de 
fer hydraté : FeO(OH)·nH2O. 
 

 Å 2. N. m. Couleur d'un brun jaune ou orangé. "Les façades 
d'un bel ocre pâle" (Romains). ð Adj. inv. Des fards ocre. 
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  Géologie de l'ocre 

   
Comme pour tous les noms très anciens, le terme ocre a pris des sens 
divers en s'étendant à grande distance et en entrant dans le langage 
courant, ce qui explique les confusions entre l'ocre, les terres colorées, 
les sanguines, les minerais de fer, les oxydes de fer naturel et les 
bauxites.  
   

  Ʒ  Bases de géologie : stratigraphie,  érosion, etc.  ici 

   
  
Le faciès si particulier des sables ocreux est apparu, il y a environ 100 
millions d'années, à la faveur d'une suite exceptionnelle d'événements 
géologiques.  
  
 

 
 

Pour agrandir le document, cliquez  ici 

 
 
L'histoire de l'ocre est complexe. Elle comporte deux phases, qui se 
sont succédé au cours des temps géologiques.  
 

http://www.gaia.explographies.com/
http://pedagogie.ac-toulouse.fr/svt/serveur/geoltheque/pages/echelle.htm
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  Première phase 

   
Aux temps crétacés (Albien), la région du Luberon et du pays d'Apt 
était recouverte par une "mer épicontinentale", donc peu profonde, 
sur le fond de laquelle se sont accumulés des matériaux venus du 
continent voisin (les Cévennes), essentiellement des grains de quartz 
et des micas.  
 
 

 
 
 
Ainsi, se sont déposés des sables riches en traces de vie animale sous-
marine : huîtres, moules, oursins, et principalement des foraminifères 
(infos). 
   
Pendant cette période de sédimentation sous-marine, s'est formé sur 
le fond, au contact avec l'eau de mer, un minéral vert  : la glauconie, 
association de minéraux argileux intermédiaire entre le groupe des 
micas et le groupe des smectites (infos), à ne pas confondre avec la 
glauconite, minéral argileux composant la glauconie.  
   
Ce minéral a pour particularité de renfermer dans son réseau cristallin 
des ions ferreux (Fe2+), associés au silicium et à l'aluminium. Cette 
caractéristique cristallochimique a joué un rôle très important dans la 
suite de l'histoire de l'ocre.  

http://paleopolis.rediris.es/cg/CG2010_BOOK_02/fr-index.html
http://paleopolis.rediris.es/odin/gso/B%5B1%5DsedimF.htm
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  Deuxième phase 

   
Au début du Crétacé supérieur (Cénomanien moyen), s'installe 
une deuxième phase qui aboutira à la création des ocres.  
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À la faveur de mouvements tectoniques, un continent a surgi entre les 
Maures et les Cévennes, repoussant la "mer alpine" vers l'est. Les 
dépôts marins du Crétacé inférieur ont alors été soulevés et des sols 
se sont formés sur ces roches marines sableuses exondées.  
 
Ce nouveau continent (l'Isthme durancien) se situait à l'aplomb du 
tropique du Cancer, et dans un contexte climatique de type tropical 
qui a soumis la roche m¯re (sables glauconieux) ¨ dôintenses 
altérations latéritiques entraînant la dissolution progressive de ses 
phyllosilicates.  
   
Les cations mis en solution vont participer à la formation de nouvelles 
espèces minérales :  
   
Å la kaolinite (1), argile riche en Al et Si, hérités de différents 

minéraux, 
 
Å la goethite (2), hydroxyde formé à partir du fer libéré par la 

glauconie. 
   
(1) Espèce minérale composée de silicate d'aluminium hydraté, de 
formule Al2Si2O5(OH)4 (photos).  
   
(2) Esp¯ce min®rale, vari®t® d'oxyhydroxyde de fer, polymorphe Ŭ du 

composé FeO avec des traces de Mn et HϜO (photos).  
  
 

 
 
 
Les cristaux qui constituent l'ocre sont de très petite taille. On ne peut 
les observer qu'en microscopie électronique. Les cristallites de 

https://www.google.fr/search?q=kaolinite&hl=fr&source=lnms&tbm=isch&sa=X&ei=HS7_U-TPJoPuyQPg4YKoDg&ved=0CAgQ_AUoAQ&biw=1920&bih=1047
https://www.google.fr/search?q=goethite&hl=fr&source=lnms&tbm=isch&sa=X&ei=RQb_U7nuE9HVaqe8gbgK&ved=0CAgQ_AUoAQ&biw=1920&bih=1047
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kaolinite mesurent plus ou moins un micron (micromètre)  ; ceux de 
goethite, quelques dixièmes de micron ; et ceux d' hématite, beaucoup 
plus petits, sont de l'ordre de quelques nanomètres.  
   
On doit à cette cristallogenèse l'apparition de la goethite, pigment qui 
colore les ocres en jaune (et un peu d'hématite dans les ocres rouges 
naturelles).  
   
En même temps, les atomes de silicium et d'aluminium se sont 
associés pour former des cristaux de kaolinite. Ce silicate d'alumine 
pur étant le seul minéral argileux stable sous de telles conditions 
d'altérations tropicales.  
   
Dans ce contexte d'altération, de nouveaux faciès, hiérarchisés suivant 
une suite verticale, se sont apposés au sein des roches marines 
préexistantes, constituant un profil d'altération latéritique*, ici 
constituée de cuirasses ferrugineuses.  
   
* La laté rite provient de l'altération superficielle des roches silicatées 
ou carbonatées sous l'action des agents atmosphériques, en climat 
chaud et humide : c'est le phénomène de latéritisation ou 
ferrallitisation.   
   
 
À la base du profil, se trouvent les grès verts glauconieux : ce sont les 
"roches mères" marines :  
 
 

 
 
 
Au-dessus, se superposent les divers faciès colorés des sables ocreux, 
eux-mêmes surmontés par les faciès spécifiques des sols tropicaux : 
les sables blancs siliceux kaoliniques (qui sont d'anciens sables ocreux, 
secondairement "blanchis" par lessivage des oxydes de fer) et, tout au 
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sommet du profil, les cuirasses : lentilles quartzitiques blanches 
(cuirasses siliceuses) surmontées par la classique cuirasse 
ferrugineuse goethitique marron :  
 
 

 
 
 
Par la suite, le climat ayant changé, les roches du Crétacé ont été 
recouvertes par d'autres dépôts, d'âge tertiaire, d'abord continentaux 
(Éocène, Oligocène), puis à nouveau marins (Miocène).  
   
À la faveur des grands décapages quaternaires, les roches du Crétacé 
sont parvenues à l'affleurement, ce qui permet de les observer 
aujourd'hui, en particulier, dans les superbes falaises, créées 
artificiellement par les exploitations d'ocre des siècles derniers :  
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Pour agrandir le document, cliquez  ici 

 
 
 
 
 
 
 
 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Industrie_de_l%27ocre_en_pays_d%27Apt#mediaviewer/Fichier:Les_mines_de_Bruoux_2_by_JM_Rosier.JPG
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  Définition de l'ocre 

   
L'ocre est un pigment minéral composé d'un mélange de fins cristaux 
de kaolinite et de goethite qui cimente les grains de quartz  :  
 
 

  

 

I  : illite/muscovite  ; K: kaolinite  ; Q : quartz  ; H : hématite  ;  
M : maghémite/magnétite.  

   
  
Le film d'ocre formé autour des grains de quartz donne à la roche une 
valeur de cohésion élevée qui assure la stabilité de fronts de carrières.  
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  Composition moyenne des sables ocreux du Vaucluse 

 
  

 

  Différentes fractions granulométriques d'un sédiment 

  

 Plus grande largeur des éléments  Nom de la fraction granulométrique  

 Au-dessus de 10 cm  blocs 

 De 10 cm à 1 cm  pierres ou cailloux 

 De 1 cm à 2 mm  graviers, granules 

 De 2 mm à 0,2 mm   sables grossiers 

 De 0,2 mm à 0,035 mm (35 µ)   sables fins (fraction sableuse) 

 De 0,2 mm à 0,050 mm (50 µ)   sables fins (fraction fine)  

 De 35 µ (50 µ) à 2 µ   poudres ou limons 

 Au-dessous de 2 µ  argiles 

 
 

  La couleur des ocres 

   
L'ocre jaune se rencontre en abondance sur la planète, de ce fait, elle 
sera lôun des premiers pigments utilis®s par lôhomme et par des 
hominid®s ant®rieurs ¨ lôapparition de notre esp¯ce.  
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La couleur jaune très pâle caractérise la jarosite, ocre constituée de 
sulfate hydraté de fer et de potassium de formule 

KϕFe³ϕϝ(OHϖ)Ϡ(SOϞ²ϖ)Ϝ. Cette variété d'ocre sera très recherchée dès 
l'Égypte antique pour la peinture des sarcophages.  
   
Lôocre rouge, moins abondant sur la plan¯te que lôocre jaune, se 
rencontre dans la nature avec la bauxite*, minerai dôaluminium qui se 
compose ®galement dôoxyde de fer. D¯s lôart pari®tal et rupestre, cette 
couleur ®tait produite en calcinant lôocre jaune naturel. Dans l'Égypte 
antique, l'ocre rouge était notamment utilisé comme  brillant à lèvres 
par les femmes.  
   
* Roche latéritique découverte par le chimiste Pierre Berthier en 1821 
près du village des Baux-de-Provence.  
  
 
Au XVe siècle, à Terre-Neuve, son utilisation comme peinture 
corporelle par les autochtones Béothuks, a conduit les premiers 
européens à les désigner par le terme "Peaux-Rouges". De même, les 
Amérindiens comme les Chumash, qui vivaient principalement le long 
de la côte sud de la Californie, étaient connus pour utiliser l'ocre rouge 
comme peinture corporelle. 
   

  Ʒ  The Santa Barbara Museum  ici 

   
  
Même si le mot grec okhra signifie "terre jaune", les ocres du Vaucluse 
présentent une infinie palette de nuances, passant du jaune pâle au 
rouge vif et par de multiples orangés, violets ou marron. Ces teintes 
sont dues ¨ la pr®sence de lôion Fe3+  et de son environnement, dans 
deux de ses constituants :  
 
 

 

http://www.sbnature.org/research/anthro/chumash/intro.htm
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Å la goethite, oxyde de fer hydrat® de formule Ŭ-FeOOH, o½ lôion 
Fe3+  est le centre dôun octa¯dre aux sommets duquel se trouvent 
3 ions O2- et 3 ions OH- appelés ligands ; 

 
Å lôh®matite, oxyde de fer de formule -Fe2O3, o½ lôion Fe3+  est 

toujours le centre dôun octa¯dre entour® de 6 ligands, mais ce sont 
ici six ions O2-.  

 
 
Cennino Cennini (1370-1440), peintre toscan, nous rappelle dans son 
ouvrage Il Libro dell'arte, considéré comme un véritable traité de l'art 
de la Renaissance, que les artistes grecs utilisaient des ocres de 
différentes teintes obtenues par calcination.  
   
Si on sait depuis que la déshydratation de l'oxyde de fer de l'ocre est 
à l'origine du changement de couleur de l'ocre, ceci n'est pas suffisant, 
puisque si l'on ajoute de l'eau distillée à de l'ocre, elle ne retrouve pas 
sa couleur initiale.  
   
La seule déshydratation de l'oxyde de fer ne suffit pas à modifier la 
couleur de l'ocre de façon irréversible, il s'effectue donc un autre 
phénomène lors de l'échauffement.  
   
Avant l'échauffement, l'oxyde de fer responsable de la couleur de 
l'ocre est la goethite, espèce minérale qui possède une structure 
cristalline orthorhombique. Une fois l'échauffement terminé en 
fonction de la couleur désirée : 
   
Å jaune : brut de pulvérisation  ; 
Å orange : vers 300 °C ; 
Å rouge : vers 950 °C ; 
Å violet : vers 1.250 °C. 
   
Les nuances sont dues à l'hématite, espèce minérale composée 

dôoxyde de fer de formule FeϜOϝ avec des traces de titane Ti, 

d'aluminium Al, de manganèse Mn et d'eau HϜO (photos), qui possède 
une structure cristalline rhomboédrique :  
   

 

 

https://www.google.fr/search?q=h%C3%A9matite&hl=fr&source=lnms&tbm=isch&sa=X&ei=wSgAVKi0BJTeata0gPAE&ved=0CAgQ_AUoAQ&biw=1920&bih=1047
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En conclusion, le changement de couleur de l'ocre par échauffement 
provient d'une part d'une déshydratation, et d'autre part, d'un 
réarrangement de la structure cristalline.  
 
 

 
 
 
Différenciation de la taille des grains d'hématite après cuisson à des 
températures différentes (OX2). À gauche : grains formés à 700°C 
(0,2-0,5 ȉm, SEI, 10.000 fois), au centre : 900°C (0,4 -1 ȉm, ETD, 
10.000 fois), à droite  : 1100°C (1.1-3+  ȉm, ETD, 10.000 fois). 
   
 
Mais ces couleurs que per­oit notre îil sont dues au phénomène 
dôabsorption s®lective en longueur d'onde de la lumi¯re qui les ®claire, 
ainsi, c'est la lumière non absorbée qui sera diffusée par le matériau 
et déterminera sa couleur :  
 
Prenons lôexemple d'un pigment d'ocre jaune, ®clair® d'une lumi¯re 
blanche (formée de rayons rouges, verts et bleus). Le pigment 
absorbera le bleu, mais fera r®fl®chir le vert et le rouge vers notre îil. 
Nous percevrons donc une lumière jaune provenant du pigment et 
nous aurons donc lôimpression que celui-ci est jaune. Pourtant, le 
pigment d'ocre nôest pas vraiment jaune, il ne fait que r®fl®chir le 
jaune.  
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Å On appelle "couleur matière primaire" les pigments qui 
nôabsorbent quôun seul rayon. Ces couleurs sont le jaune, le cyan 
et le magenta.  

 
Å On appelle "couleur matière secondaire" les pigments qui 

absorbent deux rayons. Ces pigments sont le rouge, le vert et le 
bleu.  

  
  

   

  Propriétés 

   
The staining power, brilliance and fineness of texture are the main 
properties by which an ochre is judged for its quality and value in 
industry. The tint should be wholly of the inorganic ingredient.  
  
  

   

  Utilisations 

   
The principal use of ochre is as tinting colours. It is used for colour 
washes, distemper and oil paints. It is also used in making coloured 
paper. For this particular use ochre and china-clay or soapstone, after 
dissolving in water in paste form, are acreened and added in the 
beater for the prepareation of coloured paper pulp. Red oxide 
pigments are widely used as primers for painting structural steel, 
automobile bodies, ship bottoms, etc.  
  
 

- - - o O o - - - 
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  Réglementations applicables aux carrières et mines 

   
Les notions de "Mine" et de "Carrière" sont des notions juridiques 
d®finies par lôarticle L100-1 du Code minier. Ce qui fait la différence 
(selon ce code) côest la substance extraite.  
   
Juridiquement la loi classe en deux cat®gories, les sites dôextraction de 
substances ou matériaux du sol selon la nature de ce qui est extrait :  
   
Å les "Carri¯res" dôo½ lôon tire les mat®riaux essentiellement utilis®s 

par les travaux publics et la construction : roches dures, des 
granulats rocheux, sables, argiles... réglementées par le Code de 
l'environnement (elles sont en général à ciel ouvert mais parfois 
peuvent être souterraines) ;  

   
Å les "Mines" dôo½ lôon extrait les minerais et mati¯res ®nerg®tiques 

(charbon, pétrole, gaz, etc.). Elles le plus souvent souterraines et 
sont réglementées par le Code minier.  

  
 

   

  Le Code minier 

   
Si les mines de pierres précieuses ou d'or appartenaient au roi et les 
mines d'argent aux grands seigneurs féodaux dans les domaines 
desquels elles se trouvaient, toutes les autres mines ou carrières 
appartenaient à leurs propriétaires fonciers, la dixième partie de leur 
produit revenant au roi depuis l'ordonnance du 3 mai 1413 de Charles 
VI de France (1368-1422), confirmée à maintes reprises.  
   
Mais Henri IV (1553-1610), par ordonnance de juin 1601, excepta de 
ce droit les substances terrestres non métalliques, comme mine de 
soufre, de salpêtre, de sel, d'ocre, charbon de terre, ardoises, plâtre, 
craie, toutes sortes de pierres pour le bâtiment et meules de moulin.  
   
Il faudra attendre le décret du 16 août 1956, pour voir la création du 
Code minier, dont le fondement était déjà constitué depuis la loi 
impériale du 21 avril 1810 concernant les Mines, les Minières et les 
Carrières. 
   

  Ʒ  Texte annoté de la loi du 21 avril 1810   ici 

  Ʒ  Persée : Les lois de 1791 et 1810  ici 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5658854m/f4.image
http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/rbph_0035-0818_1997_num_75_2_7324_t1_0590_0000_2
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Le 3 janvier 1813, Jean-Baptiste de Nompère de Champagny, comte 
de l'Empire, duc de Cadore, grand chancelier de l'ordre de la Réunion, 
futur pair héréditaire des Cent-Jours, ministre et secrétaire d'État du 
gouvernement de Napoléon Ier, signe un décret impérial dont l'art. 29 
stipule :  
   
"II est défendu de laisser, descendre ou travailler dans les mines et 
minières les enfants au-dessous de 10 ans."  
   
Ce décret reste lettre morte, car en pays minier, les très jeunes enfants 
sont recherchés, car leur petite taille leur permet de se livrer à de 
nombreuses activités dans les galeries étroites. Ils se glissent partout, 
tirent les wagonnets 12 h par jour.  
   
Un nouveau texte publié en 1841 fixant l'âge minimum du travail à 8 
ans, n'y changera rien. Nouvelle tentative en 1874, avec une nouvelle 
loi qui interdit l'embauche avant l'âge de 12 ans, nouvel échec.  
   
Il faudra attendre le 28 mars 1882, et la loi Ferry qui impose l'école 
obligatoire entre 6 et 13 ans, pour qu'il soit mis fin au travail des 
enfants dans les mines.  

  Ʒ  Décret impérial n° 8561 du 3 janvier 1813   ici 

 
 

   

  Projet de réforme du Code minier 

   
Ce projet de réforme annoncé en 2012, étudié en conseil des ministres 
début 2013, comporte de nombreuses dispositions, dont trois 
fondamentales :  
   
Å la séparation du régime des mines et du régime des carrières (et 

à l'origine une troisième catégorie, celle des minières) ; 
 

http://www.legilux.public.lu/rgl/1813/A/0001/Z.pdf
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Å la possibilité donnée à un exploitant d'exploiter une  mine même 
en l'absence de l'autorisation du ou des propriétaires du sol 
(grande innovation par rapport à la loi de 1791)  ; 

 
Å la séparation du régime de l'autorisation (titre minier, concession, 

permis d'exploitation, accordé par l'État) du régime de la "police 
des mines" qui dépend de l'autorité préfectorale (surveillance, 
protection des biens et des personnes).  

 

  Ʒ  Code minier du 17 février 2014  ici 

 
 

   

  Les carrières sont des Installations Classées (ICPE) 

   
Le cadre r®glementaire sôappliquant aux carri¯res a beaucoup ®volu® 
depuis les ann®es 70. Lô®poque o½ une simple d®claration en mairie 
suffisait à ouvrir une carrière est révolue depuis 1976 ! Le dispositif 
r®glementaire actuel est con­u de fa­on ¨ ce que lôactivit® 
dôexploitation soit men®e dans le plus grand respect de 
lôenvironnement.  
   
  

  Pour la protection de lôenvironnement 

   
Depuis 1993 en effet, les carrières relèvent du régime des installations 
class®es pour la protection de lôenvironnement (ICPE). Le Code de 
lôEnvironnement d®finit lôensemble des obligations qui sôimposent ¨ ces 
installations. Leur activit® sôexerce sous la tutelle du minist¯re de 
lôÉcologie.  
   
  

  Le Préfet définit les obligations à respecter sur le site 

   
Toute ouverture ou extension de carrière suppose une autorisation du 
Préfet.  
   
Lôarr°t® pr®fectoral dôautorisation pr®cise : 
   
Å les modalit®s techniques dôexploitation sur le site concerné ; 
 
Å les obligations à respecter en matière de protection de 
lôenvironnement ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&dateTexte=20110308
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Å les mesures à prendre pour assurer la santé et la sécurité du 

personnel ; 
 
Å les dispositions relatives au réaménagement des terrains après 

exploitation. 
   
Lôautorisation dôexploiter est accord®e pour une dur®e maximale de 30 
ans, renouvelable éventuellement (de fait, pour une durée bien 
souvent inférieure).  
   
Le respect de lôapplication de lôarr°t® pr®fectoral est contr¹l® 
r®guli¯rement par lôinspecteur des installations classées qui relève de 
la Direction r®gionale de lôenvironnement, de lôam®nagement et du 
logement (DREAL).  
   
  

  Des garanties financi¯res pour lôavenir du site 

   
Lôexploitant a lôobligation de constituer des garanties financi¯res 
destin®es ¨ assurer la remise en ®tat du site au cas o½ lôentreprise 
serait défaillante.  
  
 

- - - o O o - - - 

  



 

P
a

g
e2

1
 

   

  Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

   
Le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) est 
l'établissement public de référence dans les applications des sciences 
de la terre pour gérer les ressources et les risque du sol et du sous-
sol. Son action est orientée vers la recherche scientifique, l'appui aux 
politiques publiques et la coopération internationale.  
 
 

   

  InfoTerreTM 

 
  

 
InfoTerreTM, visualiseur de données géoscientifiques, permet d'accéder 
aux données du BRGM : cartes géologiques du 1/1 000 000 au 1/50 
000, dossiers de la Banque de données du Sous-Sol et logs 
géologiques, cartes des risques naturels et industriels, données sur les 
eaux souterraines...  
   
InfoTerreTM utilise exclusivement les standards de lôinteropérabilité 
internationale ®dit®s par lôOpen Geospatial Consortium (OGC). Il est 
cohérent avec les prochaines obligations techniques de la Directive 
européenne INSPIRE.  
   

  Ʒ  InfoTerreTM sur AppStore  ici 

  

http://infoterre.brgm.fr/viewer/MainTileForward.do
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  InfoGéol 
  Lôacc¯s nomade aux donn®es g®ologiques en France 

   
InfoGéol est une application du BRGM qui permet d'afficher les 
informations lithologiques et stratigraphiques locales ou sur un secteur 
déterminé. Des définitions sont associées aux principaux termes 
géologiques (type de roche, lithologie et âge).  
Il est également possible de localiser sur une carte les forages ayant 
des informations géologiques et de les visualiser sous forme de log. 
Les informations lithologiques et stratigraphiques sont alors 
présentées sur une colonne verticale.  
   
InfoGéol regroupe divers domaines dôapplication :  
   
Å information géologique cartographique (affleure ments) ; 
 
Å données de sondage ; 
 
Å calcul de coupes géologiques théoriques. 
 
 

 
 

  Ʒ  Accéder gratuitement à InfoGéol sur AppStore ici 

  

https://itunes.apple.com/fr/app/infogeol/id489463580?mt=8
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  Cartes 

   
Å Carte géologique de la France au 1/250.000 ï Marseille. 
 
Å Carte géologique de la France au 1/50.000 ï n° XXXII ï 42, 

Reillanne. 
Å Carte géologique de la France au 1/50.000 ï n° XXXI ï 42, 

Cavaillon. 
 
Å Carte géologique de la France au 1/50.000 ï n° XXXI ï 41, 

Carpentras. 
 
 

  Ʒ  Sources documentaires ici 

 
 
 

- - - o O o - - - 

  

http://www.lithotheque.ac-aix-marseille.fr/Affleurements_PACA/plis_failles/sources_doc.htm
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  L'exploitation commerciale de l'ocre 

   
L'industrie de l'ocre est considérée comme l'une des plus anciennes. 
Elle servait à parer les vivants et les morts ainsi qu'à exécuter les 
peintures de l'art pariétal et rupestre.  
 
 

 
 
 
Si pour la période préhistorique, la connaissance des gisements d'ocre 
des cinq grands gîtes ocriers français (cf. carte), associée aux 
découvertes archéologiques, notamment des sites pariétaux et 
rupestres (Font-de-Gaume, Niaux, Lascaux, Cosquer, Gargas, 
Chauvet, etc.) est assez bien documentée, la période gallo-romaine, 
et encore moins la période médiévale, n'ont à ce jour fait l'objet de 
travaux recherches équivalents.  
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Selon Pedanius Dioscoride (v. 40 - v. 90), médecin, pharmacologue et 
botaniste grec, dans lôantiquit®, la meilleure ocre d®terr®e en 
Cappadoce provenait de la ville de Sinope (Turquie), d'où vient sans 
doute le nom de sinopia.  
 
 

 
 
 
Evaluation de la production de pigments anciens par le traitement 
expérimental des ocres et autres précurseurs ferreux : 
 
In this work we explore the effects of various grinding and thermal Ȥ
oxidative treatments applied to natural and artificial iron Ȥbased 
materials available (or related to those available) during GraecoRoman 
antiquity.  
   
The raw materials examined are : (a) commercial natural iron 
pigments (ochres, natrojarosite, caput mortum), (b) artificial 
melanterite (FeSO4.7H2O), (c) mineral pyrite (FeS2) and mineral 
metallic hematite.  
   

Additionally explored are : (a) the nonȤattested in surviving sources, 
yet highly probable during antiquity, route of pigment preparation 
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from iron (or steel) plates exposed to vinegar vapors, (b) a Vitruvius 
recipe for purplish pigment via vinegar quenching of hot ochre.  
   
We obtain oxide pigments with colors ranging from yellowish and red 
to brownish and purplish. The puzzling variation of colors obtained by 
subjecting ironȤoxide containing materials to identical oxidative heat 

treatments is found to be explainable on the basis of starting grain 
size and possible size modifications.  
   
We also show, by using highly purity starting materials, that purplish 
colors obtainable in certain cases by heat treatment do not 
necessitate, as often claimed, the presence of impurities such as 
manganese etc.  
 

A framework of antiquity color possibilities for ironȤoxide based 
pigments obtainable under the conditions explored is included. All 
samples prepared are examined via scanning electron microscopy for 

micromorphology coupled with EDAX for composition, and XȤRays 
Diffraction for mineralogy.  
   

  Ʒ  Suite de la publication  ici 

 
 

- - - o O o - - - 

  

http://www.rhodes.aegean.gr/maa_journal/Beltsios%2010_1.pdf
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  En France, de l'Empire romain au Moyen Âge 

 
 
 
L'ocre de Saint-George-sur-la-Prée (Cher), au nord-est de Bourges, 
était déjà employée du temps des Romains pour l'extrême finesse de 
son grain. Outre son emploi dans la réalisation des fresques, une 
utilisation plus surprenante de l'ocre rouge comme enduit des façades 
des maisons des cantonniers s'occupant de l'entretien des voies 
romaines.  
   
Le droit d'exploiter l'ocre était une prérogative féodale qui appartenait 
au seigneur de la terre. Si le minéral pouvait être cueilli à fleur de sol, 
sont exploitation avait le plus souvent recours à des puits et des 
galeries.  
   
Sur la commune de Bitry (58310), commune de la Nièvre, des traces 
dôexploitation sont av®r®es d¯s le XIVe siècle.  
  
    

  Ʒ  Villa Gallo-Romaine du Castellan à Istres  ici 

 
 

- - - o O o - - - 
  

http://dam.revues.org/330
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  En France aux XVIIIe-XIXe siècles 

   
Avant la Révolution, toute la récolte artisanale d'ocre à l'état brut est 
vendue à des étrangers, presque toujours à des Hollandais, qui la 
rapportaient en France, chargée des bénéfices énormes qu'ils faisaient 
sur la préparation portant l'appellation "ocr e rouge" de Hollande.  
  
  

   

  Gisements du Berry* et de Bourgogne 

   
* Structure administrative qui disparaît définitivement avec la 
Révolution française. Deux départements, le Cher et l'Indre en sont 
les héritiers.  
   
 
Il existait deux gisements en Puisaye :  
   
Å dôabord dans la Ni¯vre, sur la commune de Bitry, o½ lôocre extraite 

était transport®e par bateaux jusquô¨ la Loire. Lôexploitation dura 
jusquôau XXe siècle (Saint-Amand-en-Puisaye). 

 
Å ensuite dans l'Yonne, sur les communes limitrophes de Pourrain, 

Diges, Toucy et Parly.  
   
  
Vers 1763, Nicolas Croiset (1715 À 1781), marchand champenois, 
s'installe à Pourrain (Yonne), village situé à une quinzaine de 
kilomètres au sud-ouest dôAuxerre. Il y remarque que les couches 
d'ocre sur le territoire d e la commune se divisent en plusieurs lits : au-
dessus, lôocre dite "commune", dôun jaune p©le, puis en dessous, lôocre 
fine, dite "la belle".  
   
Après avoir facilité son transport en la faisant transformer par 
pétrissage en petits pains carrés, il valorisera la commercialisation de 
l'ocre fine en faisant construire vers 1789 un fourneau pour sa 
transformation en diverses nuances d'ocre rouge, identiques à celles 
provenant de Hollande.  
   
À partir de 1804, la production sôacc®l¯re : 1.000 tonnes en 1832 et 
8.000 tonnes en 1846. Elle atteindra jusqu'à 18.000 tonnes. On 
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retrouve cette activité partout en Puisaye, à Pourrain, à Diges, Parly, 
Toucy...  
   
Les besoins en capitaux sont faibles, les équipements sont simples et 
bon marché, commence alors lôÂge dôor de l'ocre...  
 
En 1780, dans le Vaucluse, Jean Étienne Astier de Roussillon, donne 
une dimension industrielle à l'exploitation de l'ocre en introduisant la 
technique du lavage par lévigation du mélange d'eau, de sable et 
d'ocre, qui permet d'obtenir une ocre fine débarrassée de presque 
toutes ses impuretés.  
   
Le broyage sera centralis® ¨ Auxerre et r®alis® avec lô®nergie 
hydraulique de l'Yonne dans la grande ocrerie Brichoux.  
   
Ces améliorations techniques rendent possible la production de masse 
et ¨ bon march®. Les d®bouch®s sô®largissent : papiers peints, 
siccatifs, toiles cirées, maquillages, cirages, cires à cacheter, papiers 
colorés des cigarettes, plastiques, peintures industrielles et 
artistiques...  
   
Auxerre devient le lieu de la concentration de la transformation de 
lôocre en Bourgogne.  
   
Le 18 novembre 1846, les quatre plus gros fabricants s'associent pour 
quinze ans. Antoine Parquin (40 %), Jean-Baptiste Sonnet (27 %), 
Henri Legueux (16,5 %) et Joseph Zagorowski (16,5 %) vendent en 
commun leurs ocres fabriquées dans une nouvelle usine à Auxerre.  
   
Ils achètent les moulins Judas à la Maladière, qu'ils modernisent en y 
faisant installer une nouvelle roue hydraulique, une machine à vapeur, 
six broyeurs et de nouvelles bluteries. La capacité de pulvérisation 
atteint 33.450  t.  
   
Grâce à la technique de lavage développée par Jean Étienne Astier à 
Roussillon, la qualité de l'ocre produite est "propre à toutes espèces 
de peintures".  
   
Au milieu du XIXe si¯cle, lôindustrie ocri¯re est ¨ son apog®e : la 
production atteint 18.000 tonnes dont 60 % est destinée à 
lôexportation.  
   
À partir de 1875, le minerai devient de plus en plus rare et plus cher. 
Il faut passer ¨ lôextraction souterraine par puits et galeries. Les co¾ts 
dôexploitation augmentent.  
 
Après 30 ans de quasi-monopole, lôocre bourguignon ressent 
durement la concurrence des ocres du Vaucluse, exploités à ciel ouvert 
dans les communes de Gargas, Gignac, Mormoiron, Roussillon, 
Rustrel, Saint-Pantaléon, Villars et Villes-sur-Auzon.  
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Plusieurs exploitants de la Puisaye, dont Gustave Parquin et Georges 
Lechiche sont convaincus depuis longtemps de la nécessité de 
fusionner les différentes sociétés en une seule du fait de la 
concurrence que se font des exploitants trop nombreux.  
   
Ils parviennent à leurs fins en réussissant à convaincre la plupart de 
leurs confrères en deux temps : en formant le 1 er mai 1892, le 
Comptoir des Ocres de Bourgogne, puis la Société des Ocres de 
France.  
   

  Ʒ  Publication de Jean-Charles Guillaume  ici 

 
 

   

  Annales des Mines - 1823 

 
M. P. Berthier, Ingénieur en chef au Corps royal des Mines  
Annales des Mines ï Tome Huitième - 1823 (texte). 
 
Sur les dépôts ferrugineux que forment les eaux minérales et sur 
l'ocre jaune ï Extrait :  
   
À cette époque, les principaux gisements exploités sont : 
   
Å l'ocre de Pourrain (Yonne) ; variété commune, d'un jaune pâle  ;  
 
Å l'ocre de Saint-George-sur-la-Prée (Cher) ; variété de première 

qualité, d'un beau jaune et à grains très fins ;  
 
Å l'ocre de la Berjaterie, près de Saint-Amand (Nièvre) ; variété de 

bonne qualité. Sa couleur est aussi foncée que l'ocre de Saint-
George, mais son grain est moins fin ;  

 
Å l'ocre de la Berjaterie, dite carreau ; d'un jaune  brun foncé, solide 

comme une pierre. Elle forme une couche mince qui accompagne 
l'ocre n° 9. On s'en sert pour fabriquer le rouge de Prusse, en la 
calcinant.  

 
 

 
 

http://ocre.en-auxerrois.pagesperso-orange.fr/premipas.html
https://books.google.fr/books?id=sS9QFgJlH48C&printsec=frontcover&hl=fr&source=gbs_ge_summary_r&cad=0#v=onepage&q&f=false
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  L'ocre de Pourrain (Yonne) 

 
 
 
Pourrain est un village situé à deux lieues (8,8 km) à l'ouest d'Auxerre. 
Il est bâti sur une crête élevée, et qui domine toute la contrée. Les 
carrières entourent le village ; l'ocre fait partie d'un banc d'argile 
ferrugineuse mêlé de sable, qui se trouve tantôt à la surface du sol, et 
tantôt à une profondeur plus ou moins grande , mais qui ne dépasse 
jamais 15 m.  
   
Ce banc est recouvert, soit par du sable, soit par une marne calcaire 
blanche, imparfaitement stratifiée, et dans laquelle je n'ai aperçu 
aucune coquille. Le sable et la marne paraissent se suppléer 
mutuellement. 
 
Il existe entre chacune de ces roches et le banc ocreux une couche, 
ordinairement peu épaisse, d'argile plastique grise ou noirâtre. Le banc 
ocreux est fort irrégulier  ; il  y a jusqu'à 5 m d'épaisseur dans quelques 
endroits ; mais souvent il disparaît presque tout  à coup, ou bien il 
s'amincit tellement qu'il ne vaut pas la peine d'être exploité.  
   
Il y a deux qualités d'ocre dont on fait le triage avec soin  ; savoir, 
l'ocre commune, qui est d'un jaune pâle et terne, et l'ocre foncée, qui 
est fort estimée, et que l'on converti t très souvent en ocre rouge.  
   
Il y a à Pourrain un atelier où l'on broie l'ocre jaune et où l'on prépare 
l'ocre rouge. Il y en a un aussi à Auxerre.  
 
 

- - - o O o - - - 
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  L'ocre de Saint-Amand-en-Puisaye (Nièvre) 

 
 
 
Ces carrières s'exploitent dans les communes de Bitry et de Saint-
Vrain, à 4 ou kilomètres de la petite ville de Saint -Amand.  
   
On ne connaît qu'un seul banc d'ocre. On dit qu'il a une grande 
étendue ; mais il paraît qu'il n'est exploitable que sur un es pace de 
sept à huit cents hectares tout au plus et il fait partie d'un terrain qui 
se lie au terrain de Pourrain.  
 
La puissance du banc d'ocre varie de 0,60 à 1,60 m. Son enfoncement 
au-dessous de la surface du sol est de 2 à 20 m, ordinairement 8 à 
10 m. On en fait la recherche par le moyen de la sonde, et on l'exploite 
par puits et galeries.  
   
Les puits sont circulaires ; on leur donne 2  m de diamètre, ils se 
soutiennent bien au boisage pendant la durée de l'exploitation, qui 
n'est d'un an tout au plus.  
Du fond de ces puits, on creuse en divers sens des galeries de 2 m de 
large, de 30 m de longueur au plus, et qui ont pour hauteur toute 
l'épaisseur de la couche. On recoupe ces galeries par d'autres galeries 
rectangulaires, et on laisse dans la carrière, sous forme de piliers, 
environ la moitié de l'ocre qu'elle contient.  
   
Immédiatement au -dessus du banc d'ocre, il existe presque partout 
une couche, épaisse d'un décimètre, d'un grès ferrugineux, très fin et 
très tenace, qui forme un toit assez solide pour qu'on ne soit pas obligé 
de boiser les excavations.  
   
L'ocre que l'on élève au jour se partage en deux qualités, l'ocre 
ordinaire et l'ocre foncée ou carreau. Cette dernière est tenace, et se 
présente en plaques peu épaisses, comme des carreaux. Elle est 
disséminée dans le banc de manière très irrégulière. On s'en sert pour 
fabriquer le beau rouge.  
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Comme elle a une valeur beaucoup plus grande que l'ocre ordinaire, 
on donne aux ouvriers 50 centimes par chaque poinçon qu'ils en 
livrent, pour les inciter à en faire soigneusement le triage.  
   
Pour réduire l'ocre en poudre, on l'écrase sous des meules en pierres, 
mues par des chevaux, et on la passe ensuite dans des blutoirs 
semblables à ceux dont on fait usage dans les moulins à farine.  
   
On fait à la Berjaterie de l'ocre rouge avec de l'ocre jaune ordinaire et 
avec le carreau. Pour cela, on fait cuire ces matières dans des fours à 
briques de 3 m en carré sur 2 m de hauteur, qui tiennent 3.000 à 
3.500 pains.  
   
La cuisson exige beaucoup d'attention. On chauffe d'abord avec 
ménagement pendant 12 heures, en ne brûlant que des bûches afin 
d'éviter que les pains ne se fendillent, et ne to mbent en poussière. 
Puis on donne le grand feu, qu'on entretient aussi pendant 12 heures 
en jetant dans le foyer des fagots de genêt (on en brûle environ 300).  
   
Mais il faut faire en sorte que la chaleur ne dépasse pas un certain 
degré, car alors la couleur de l'ocre pâlirait et se ternirait de plus en 
plus. L'ocre bien cuite est d'un rouge vif, et elle s'écrase facilement 
sous les meules.  
 
 

   

  L'ocre de Saint-George-sur-la-Prée (Cher) 

 
 
 
Le village de Saint-George-sur-la-Prée est bâti sur un promontoire 
étroit qui s'allonge entre le Cher et la Prée. Les carrières d'ocre 
s'exploitent en divers points de ce promontoire, principalement auprès 
du village. Depuis Saint-George jusqu'à Vierzon, qui n'est éloigné que 
de 10 km à l'est.  
   
L'ocre de Saint-George était déjà employée du temps des Romains ; 
elle est de première qualité, et remarquable sur tout par l'extrême 
finesse de son grain.  
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Le banc d'ocre est à 20 m au-dessous de la surface du sol. On traverse 
d'abord 10 m de sables argileux remplis de silex ; on rencontre alors 
un banc de grès quartzeux, épais de 0,70 m, très dur, et qu'on ne peut 
traverser qu'à l'aide de la poudre.  
   
Au-dessous, il existe des argiles sableuses jusqu'à l'ocre. Le banc 
d'ocre n'a que 0,6 à 0,7 m de puissance, encore n'y en a-t-il que 
l'épaisseur de 0,3 à 0, 4 m qui soit de bonne qualité. La partie 
supérieure est d'une vilaine couleur, et la partie inférieure est mêlée 
de sable.  
   
Les puits d'exploitation sont carrés, et ont 1  m de côté. On les boise 
avec des madriers et avec des perches. Du fond d'un puits on perce 
dans l'ocre une galerie, que l'on mène aussi loin que la difficulté de 
l'airage peut le permettre, rarement au -delà de 30 m, et on l'exploite 
en revenant du fond de cette galerie vers le puits.  
   
Les excavations ont la forme de grandes chambres, elles sont très 
basses ; les ouvriers sont obligés de s'y tenir couchés sur le côté. On 
soutient le toit de ces excavations par un boisage provisoire, que l'on 
enlève à mesure que l'on se retire, en le remplaçant par les déblais qui 
restent après le triage de l'ocre.  
   
La galerie est soutenue par des cadres qui se touchent presque, mais 
on enlève aussi ces cadres quand la galerie est devenue inutile.  
   
Lorsqu'on a exploité ainsi toute l'ocre sur un des côtés du puits, on fait 
le même travail sur un autre côté. On ne laisse dans la carrière qu'un 
très petit nombre de piliers. Enfin, quand l'exploitation est terminée, 
on enlève le boisage du puits, en remblayant à mesure.  
   
Pour détacher l'ocre, on hâve dans le sable avec une bêche, et l'on 
introduit, à coups de marteau, dans la matière minérale, des ciseaux 
de fer qui la font tomber en gros blocs.  
   
On voit que ce mode d'exploitation est bien entendu et très 
économique. Il ne faudrait, pour le rendre parfait, que coordonner les 
excavations entre elles, de telle sorte que deux puits voisins se 
servissent mutuellement de puits d'aérage.  
   
Chaque puits fournit rarement plus de 2 à 5.000 poinçons d'ocre. 
L'extraction dure 5 à 6 ans.  
 
 

- - - o O o - - - 
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  L'ocrerie de Sauilly - Diges (Yonne) 

 

 
 

Pour préparer votre itinéraire avec Google Maps, cliquez  ici 

 
 
Cet ancien site industriel de traitement des ocres de Puisaye est situé 
à Diges, commune du département de l'Yonne. Propriété privée, 
l'ocrerie est inscrite au titre des monuments historiques en 1999, et 
elle a également reçu le label "Patrimoine du XXe siècle".  
   
L'ocrerie de Sauilly est une des derniers vestiges de l'activité ocrière 
de l'Auxerrois. Cette entreprise familiale, créée dans le deuxième quart 
du XIXe siècle, est restée en activité jusqu'en 1961.  
   
L'usine construite entre 1825 et 1838 (four), sera notamment 
modernisée en 1840 (meule à bras), puis en 1858 avec l'installation 
d'une machine à vapeur, en 1926 avec l'installation de l'électricité 
(transformateur).  
   
C'est l'illustration d'un patrimoine industriel, rural et technologique 
spécifique à la Puisaye, le seul conservé dans son état d'origine avec 

https://www.google.fr/maps/dir/Diges/@47.724758,3.3546106,840m/data=%213m1%211e3%214m9%214m8%211m0%211m5%211m1%211s0x47efb544275c6061:0x34c32db2ea314490%212m2%211d3.39839%212d47.729224%213e0?hl=fr
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une lecture encore possible des circuits de fabrication des différentes 
qualités de l'ocre, de la production et de la diffusion (magasins de 
stockage, usine de traitement, séchoirs, bassin de décantation, fours 
de séchage, quais d'embarquement ...).  
   
Ce site privé n'est pas ouvert au public. 
   

  Ʒ  L'exploitation des gisements à Diges  ici 

  
  

   

  Autres gisements 

   
Å L'ocre des environs de Boulogne (Pas-de-Calais) ; compacte, 

homogène, d'un très beau jaune ;  
 
Å l'ocre de Pontgibaud (Puy-de-Dôme) ; qui remplit les fissures du 

terrain dans lequel on exploite les mines de plomb ; 
 
Å l'ocre de "ru", ocres accumul®es dans le lit dôun cours dôeau (ru) 

situé en contrebas de carrières exploitant un minerai de fer. Dans 
le Pays de Bray*, ces ocres sont issus du lessivage par les pluies 
des couches ferrugineuses du Crétacé inférieur. Ces ocres de ru, 
de couleur sombre, qui ont eu la  faveur des peintres du XIXe siècle, 
auraient été exploitées dans l'Oise à Rainvillers, Saint-Germain-la-
Poterie ou près de Saint-Paul, au nord-ouest de Beauvais.  

   
* Le pays de Bray est une région naturelle de France du nord-
ouest de la France, à cheval sur les départements de Seine-
Maritime et de l'Oise.  

  
 

- - - o O o - - - 

  

http://diges.89.pagesperso-orange.fr/Patrimoine/METIERS/Artisanat/Disparus/Ocrier/ocrier.html
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  En France au XXe siècle 

   

   

  Gisements du Berry et de Bourgogne 

   
Jusqu'en 1930, la politique d'union, mise en îuvre en 1901 par la 
création de la Société des Ocres de France (SOF), atteint largement la 
plupart de ses objectifs.  
   
Ainsi, la SOF reste à la tête d'un bel ensemble industriel réparti sur 
deux régions complémentaires, et la production bourguignonne se 
maintient à un bon niveau et l'outil de production est renouvelé.  
   
C'est ainsi que l'usine Brichoux d'Auxerre, tournée vers le lavage et le 
broyage des ocres jaunes, complète les productions de l'usine de 
Sauilly, et les ocres rouges sont acheminées à Diges pour y être lavées, 
puis dans l'usine des Vernes, à Pourrain, pour y être calcinées.  
   
Mais cette croissance s'effondre brutalement à partir de 1931, sous les 
effets de la crise économique et géopolitique mondiale, qui se traduit 
par la fermeture des agences italiennes, allemandes (la production 
industrielle tombe à 53 % de son niveau de 1929), roumaines et 
autrichiennes.  
   
Cette industrie ne survivra pas à la Seconde Guerre mondiale, qui 
ferme les marchés de l'Europe centrale, et à la perte définitive du 
marché américain. A la Libération, les pigments artificiels mis au point 
par le groupe Bayer remplacent l'ocre naturelle en offrant un pouvoir 
couvrant et une stabilité comparables à prix très inférieurs.  
   
Après avoir regroupé toutes les activités bourguignonnes de la SOF à 
Auxerre, sur le site de l'usine Brichoux, celui-ci sera définitivement 
fermé en mars 1966. 
   
Dès lors, l'activité de la SOF sera exclusivement dépendante de 
l'exploitation des gisements du Vaucluse.  
   
  

- - - o O o - - - 
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  Gisements du Vaucluse 

   
Alors qu'en 1929, on comptait encore quelque 18 sociétés, qui 
employaient pr¯s dôun millier de personnes et produisaient env. 40, 
000 t, là aussi, dès 1931, les effets de la crise économique et 
géopolitique mondiale auront des conséquences désastreuses sur 
l'industrie de l'ocre.  
   
La SOF y maintiendra cependant une activité réduite jusqu'à sa mise 
en sommeil, le 31 octobre 1973 pour une éventuelle cession, qui 
interviendra en 1974, par son rachat, en 1974, par l'entreprise Guigou 
Gilbert et fils d'Apt.  
   
Au 1er janvier 1974, il ne restait que 3 exploitants à Apt  :  
   
Å l'entreprise Guigou Gilbert et fils ; 
 
Å la SARL Lamy Marius fondée en 1880 ; 
 
Å l'entreprise Pons qui sera reprise par la Société des Ocres de 

France. 
   
En 2014, la Société des Ocres de France est la dernière entreprise de 
transformation du sable ocreux en activité dans le département du 
Vaucluse.  
 
 

- - - o O o - - - 
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  En France et à l'étranger au XXIe siècle 

   

   

  Gisements du Berry et de Bourgogne 

   

   

  Société Solargil 
  Carrière des "Beaux-Arts" 
  Saint-Amand-en-Puisaye 58310 (Nièvre) 

 
 
 
Créée en 1985 sur le site d'une antique poterie familiale dont les 
origines remontent à 1595, Solargil SA est une entreprise familiale 
labellisée "Entreprise du Patrimoine vivant" (EPV) pour son savoir-faire 
ancestral recherché internationalement.  
   
Å Visite de l'atelier d'épuration d'argiles (l avage et pressurage des 

terres). 
Å Tarif : adulte  : 4,50 ú. 
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Possibilité de poursuivre la visite en découvrant* la carrière des Beaux-
Arts à Saint-Amand-en-Puisaye, dernier site d'extraction des ocres de 
Bourgogne, en cas de temps sec uniquement.  
 
Å Ouverture : avril à septembre. 
Å Groupe : 20 personnes minimum. 
Å Tarif : adulte  : 4,50 ú ; 
Å billet combiné : atelier/carrière des Beaux-Arts ; 
 tarif : adulte : 6,90 ú. 

Å Réservation : 33 (0)3 86 45 68 00 (Judith) . 
Å Courriel : poteriedelabatisse@gmail.com 
   
 
* Cette  prestation est réalisée sur réservation préalable (48h), pour 
des groupes (minimum de 20 personnes), préalablement constitués 
(écoles, clubs, associations, CE, tours opérateurs, etc.).  
 

  Ʒ  Site de Solargil  ici 

 
 

- - - o O o - - - 

  

mailto:poteriedelabatisse@gmail.com
http://www.solargil.com/fr/
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  Gisements du Vaucluse 

   

   

  Société des Ocres de France 
  Carrière lieu-dit "Les Devens Longs" 
  Gargas 84400 

 
 

   

  Demande d'autorisation d'exploiter une carrière 
  Établie en 2010 par la Société des Ocres de France 

 
 
 
Le présent dossier concerne la demande de renouvellement 
d'autorisation d'exploiter une carrière existante (1785) de sable ocreux 
au lieu-dit "Les Devens Longs", sur la commune de Gargas (Vaucluse), 
à environ 5 km au nord-ouest d'Apt.  
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L'exploitation sur une surface de 1,4 ha a été autorisée au titre de 
l'article 106 du Code minier par arrêté préfectoral du 11 juillet 1994 
pour une durée de 15 ans et une production moyenne de 12.500 m3 
(20.000 tonnes) par an.  
 
Ce dernier chiffre n'a jamais été atteint  : l e gisement d'ocre a été 
beaucoup moins exploité que prévu (1 semaine/an) et les réserves 
sont encore importantes.  
 
 

 
 
 

  Ʒ  Suite du document  ici 

 
 

- - - o O o - - - 

  

http://www.vaucluse.gouv.fr/IMG/pdf/resume_non_technique_ocre_de_france.pdf

